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REPUBLIOUE POPULAIFE DU BENIN

PFESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

VU

DECRET No 85-1 f5 Du 11 Avril- 1986

portant création de ta Commission ad hoc
chargée de connaître des faits reprochés
au Camaradê Antoine AGONGOH, ex-Respon-
sabfe du llépôt de ltOffice National de
Pharmacie (ÔUp) ae M61anvi11e (Pro.Tince
du Borgou) .

I.E PRESIDEI.iT DE L\ REPUBLIQUE,
C}TEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATIC}IAL,

lrordonnance Il" 77-32 du 9 Septembre 1977 Dortant
de 1a Lol Fondamental-e de l-a République Poi2_ulaire
l-es Lois C onst itutionnelles qui 1'cnt modifiée ;

promulgat i on
du Bénin et

\rtj 1e décret No 85-254 du 17
Cepseil Exécutif Nstional

VU

SUH OecrS].0n du
1986,

Conseil Exécutif National en sa séance du 5 Février

Juin 1985 portant cômpositiôn du
et de son Comité Permanent ;

frordonnance N" 8O-6 du 11 Févri-er 198O édictant 1es disposi-
tions en vue de la répression disciplinaire des détournements
et certaines infractiôns commis par- 1es Agents de ltEtat et
1es-.Erpployés des Col-lectivités Lôca1es ;

DECRETE

Article 1er.- En application de frordonnance No 80-6 du 11 Eévrier
1ÿ80 susvisée, i1 est créé urecommission ad hoc de répression
di s c ipl inai-re 

- 
chargée de connaltre des faits reproché.s au Camarade

A6toine AGONGOH;- ex-Responsabl_e du Dépôt de l_'Oîfice Nationaf depfrarmqgig (ONP) de Malanville (Provinôe du BOIiCOU), impliqué dans
une affaire de détourneroent de deniers publics,.,introdirction etvente frauduleuses de produits pharma ceutiques ' 

côinm i s au préjudieedùdit Office.
Article 2

Président
- La composition de l-a Commission est -l-a suivante :

: Camarade Eernande OUENUM épouse BANKOIE du Ministère
!e_ Ja Jystice, de l ilnspection des Entreprises
Publiques et Semi -pub). iques ,

Camarades : - Jean-Pierre AGONDANOTJ de Irlnspection
Générafe <i rEtat, Section Finanôière ;

- Mathias GOGAN de l rlnspection Général_e
drEtat, Section Adminiètrative ;

Membre s



2

Yessoufou LA!üAIII du Iriinlstère du Travail
et des Affaires Sociales ;

Cablrou DISSOU
.de 1t Economie ;

du Ilinistère dcs Finances et

Arti c1e .- La
s quiJ OUr

Lieutenant Soumanou OKE et Adjudant Célestin
MIGAN des Fqrces Arr,rées Populaires du Bénin ;

Jearn CODJÂHOU du Ministère de 1a Santé Publiqus.

Commission qui déposera son rapport daq
suivront.sa saisine, indiquera 1a datef
aura préconisés.

s les trente
dreffet des

mesures qu I e1le

Article 4.- Le présent décret sera publié et communiqué partout
oütbè sôin sera .

Falt à COTOIrIOU, Ie 11 Av1l 1986

par 1e Président de 1a RépubJ-ique,
Chef de ltEtat, i)résldent du
Conseil Exécutif N3tional,

À

Mathieu KEREKOU

A llation pR I SGCEN 4 Frésident et Uembres 10.
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